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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES Soyaux le 07/09/2022

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE SOYAUX

POLE DE CONTROLE ET D'EXPERTISE DEPARTEMENTAL
1 Rue de la Combe CS 72513 SOYAUX

16025 ANGOULEME CEDEX

MÉL. : pole-ice.angouleme@dgfip.finances.gouv.fr

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : Laurence BOUILLAUD 
Téléphone : 05 45 97.58.56
Courriel : laurence.bouillaud@dgfip.finances.gouv.fr

DELEGATION DE SIGNATURE

Le Responsable du Pôle de Contrôle et d’Expertise de la Direction Départementale des Finances

Publiques de la CHARENTE :

Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à

217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, partielle ou de rejet,

de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise,

modération ou rejet ;

2°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution

économique territoriale ;

3°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA ;
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a) dans les limites de 15000 € en matière de décisions contentieuses et 7 500 € en matière de  

décisions gracieuses, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après     :  

NOM – PRENOM NOM – PRENOM

Mme Marie-Laurence CHAUMONT Mme Nathalie CIAMPI

Mme Angélique BARRET M Alexandre COSTES 

Mme Sophie RAZOUS Mme Josyane LESGOURGUES

b) dans la limite de 10 000 € en matière de décisions contentieuses et  5 000 € en matière de  

décisions gracieuses, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

NOM – PRENOM NOM - PRENOM

Mme Patricia CHARANNAT

2°)  sans limitation de montant,  les documents nécessaires à l'exécution comptable  des décisions

contentieuses et gracieuses, aux agents des finances publiques désignés ci-après :

NOM – PRENOM NOM - PRENOM

Mme Marie-Laurence CHAUMONT Mme Patricia CHARANNAT

Mme Nathalie CIAMPI Mme Angélique BARRET

M. Alexandre COSTES Mme Sophie RAZOUS

Mme Josyane LESGOURGUES

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs .

A  Soyaux, le 07/09/2022
La Responsable du PCE de La CHARENTE

Laurence BOUILLAUD
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